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Editorial

Mesdames, Messieurs, chers concitoyens

Vous savez pouvoir compter sur moi
Cordialement

Thierry NARDOU
Maire d’Eglise Neuve de Vergt et Conseiller départemental du Périgord central 

Á LA UNE

 Top départ pour la rentrée scolaire 2017-2018 !

C’est  parti  pour  une  nouvelle  année  scolaire.  67  enfants  sont
scolarisés et se répartissent sur 3 classes de la grande section de
maternelle au CE2. Les rythmes scolaires sont maintenus sur 4,5
jours d’école avec TAP (Temps d’Activité Périscolaire)  les mardi
et vendredi.

Pour cette rentrée, les trois classes ont été équipées de tableaux
numériques, les ordinateurs ont été renouvelés et les équipements
en  tablette  vont  suivre.  Un  investissement  de  prés  de  26  000
Euros  cofinancé  par  les  services  de  l’Etat  à  hauteur  de  7000
Euros dans le cadre de la dotation en équipements des territoires
ruraux. L’année 2017-2018 sera l’année de la première évaluation
de  cette  nouvelle  pédagogie  numérique  qui  permet  de  rendre
l’enseignement plus ludique et stimulant, faciliter le travail collectif
et disposer d’un outil éducatif.
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ACTUALITĖS 
Réhabilitation des logements communaux du bourg

Simulation de la maison en cours de rénovation avec ses 3 logements accédant à une terrasse  

Au printemps prochain  la commune pourra proposer à la location 3 logements dont 2 aux normes d’accessibilité pour des
personnes à mobilité réduite. Ces locations pourront concerner à la fois des personnes modestes, des jeunes ménages
avec des enfants qui vont permettre de maintenir l’école active, un actif qui souhaite exercer une activité économique sur
place  avec un local disponible prés du logement.

Cette réhabilitation présente un réel  intérêt  en terme de développement durable ;  elle permet la restauration du bâti
villageois au centre du bourg et contribue à redonner vie au cœur du village.     

Enfouissement des réseaux à la Tenancie

Dans un objectif de sécurité des ouvrages (grands vents, tempête,…) et des personnes (poteaux en bord de route) et
d’amélioration de l’esthétique, cette opération répond aux enjeux environnementaux actuels. Le Syndicat Départemental
d’Energies de la Dordogne (SDE24) coordonne l’enfouissement de l’ensemble des réseaux (électricité et téléphone) et
assure le financement complet des travaux.

Cette opération contribue par ailleurs à renforcer et à améliorer la qualité d’acheminement de l’électricité dans ce secteur
pour répondre aux nouveaux besoins liés au développement de l’habitat au niveau du lotissement en particulier. Ainsi, un
nouveau transformateur  de puissance a été mis en place et  les nouvelles canalisations sont  conformes à un palier
technologique permettant d’augmenter la capacité de transit. 
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En bref
 Aménagement du Lotissement de La Tenancie Village fleuri

Les  travaux  de  viabilisation  du  lotissement  sont
terminés.

Les  terrains  ont  été  bornés,  les  réseaux  d’eau,
d’électricité et de télépnone sont installés et la voirie
a été réalisée avec des terrassements adaptés pour
l’accés à chaque lot.

La vente des terrains de ce lotissement, composé de
6 lots à bâtir, est en cours auprès de la mairie.   

Mardi 1er août, le jury départemental dirigé par Carole Dartencet
était de passage sur la commune pour apprécier les démarches
d’embellisement et d’amélioration du cadre de vie menées par la
municipalité. 

Pour 2017, la commune a obtenu dans sa catégorie (moins de
1000  habitants)  un  1er  prix au  concours  départemental  des
villages fleuris. Ce label  récompense les efforts de fleurissement
mais aussi un mode de gestion des plantations encouragé par la
charte zéro pesticide à laquelle la commune a adhéré.

                                                  

PREVENTION ROUTIERE
Stage de remise à niveau « séniors »

Mardi  6  juin  2017,  un  premier  stage
volontairement  limité  à  20  personnes  à   la
demande  de  l'association  LA  PREVENTION
ROUTIERE,  s'est  tenue  à  la  salle  des  fêtes
entre 9h00 et 16h30 pour une remise à niveau
des  connaissances  en  matière  de  sécurité
routière.

Ce  stage,  effectué  en  partenariat  avec  la
préfecture, a fait partager toutes les nouveautés
et  quelques  rappels  en  matière  de  sécurité
routière. 

LIGUE CONTRE LE CANCER

Dimanche  15  octobre,  une  centaine  de
randonneurs  (marcheurs  et  Vététistes)  ont
participé à  la  randonnée organisée par  « les
fous du vern », au profit de la ligue contre le
cancer.

Un repas poule au pot, proposé  et préparé par
l’amicale laïque a réuni 53 convives. 
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ETAT CIVIL
Naissances

23 07 2017 Gabriel, Nathan LAULAN 27 09 2017 Kylian DEVEZ

22 09 2017 Léo, Yves, Francis PLACINES 28 10 2017 Thibault GALBES

VIE ASSOCIATIVE                          Eglise Neuve en fête

Organisée  par  l’amicale  laïque,  cette
journée festive s’est  tenue le  samedi
10  juin  avec  de  multiples  activités
mises  en  place   au  cœur  du  village
transformé  pour  l’occasion  en  zone
piétonne autour de la salle des fêtes.
Un  programme  très  diversifié,  pour
petits  et  grands,  était  proposé  avec
manège,  pêche  aux canards,  tir  à  la
carabine, concours de pétanque et un
important  vide-grenier  réservé  aux
particuliers

Les visiteurs, venus nombreux en famille ou entre amis ont pu profiter de cette journée très conviviale qui avait débutée
en matinée par un concours de pêche à la truite et qui s’est terminée en soirée par un bal Karaoké. Toute l’équipe de
l’amicale laïque, qui a tenu le bar et assuré également la restauration du midi et du soir, s’est fortement investie pour que
cette journée soit une réussite.          

Les animations sportives du Fil d’Ariane

Lundi de 19h00 à 21h00 Gym d’entretien et Zumba,  

Jeudi  de  19h00  à  20h00  QI  GONG.  Cette  nouvelle
discipline  d’origine  chinoise  est  assimilée  à  de  la  gym
douce. Cette technique, composée de mouvements lents,
permet un relâchement et un assouplissement corporel.  

Assemblée Générale des Egliseneuves

Samedi  14  octobre,  une  soixantaine  d’Egliseneuvois
étaient réunis à Egliseneuve de Liards pour l’AG de ACIER
suivie d’un repas à la salle des fêtes et d’un concert de
chorales. 

La prochaine  rencontre  est  programmée pour  une visite
des châteaux de la Loire les 28 et 29 avril 2018.

INFOS PRATIQUES

Pacs en Mairie à partir du 1er novembre 2017

Le Pacs  est  un contrat  entre  2  personnes majeures,  de sexe  différent  ou de même sexe,  pour  organiser  leur  vie
commune. Pour pouvoir le conclure, les partenaires doivent remplir certaines conditions et rédiger une convention. Ils
doivent ensuite la faire enregistrer. Depuis le 1er novembre 2017, l’enregistrement des Pactes civils de solidarité (Pacs)
est transféré en mairie. Le passage du Pacs en mairie (et non plus au tribunal) est une mesure de la loi de modernisation
de  la  justice  du  XXIe siècle  publiée  au  journal  officiel  du  19  novembre  2016.  Désormais  la  mairie  procèdera  à
l’enregistrement des déclarations, des modifications et des dissolutions des Pacs.

Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat  de Revitalisation Rurale (OPAH RR)

Ce programme, porté par le Syndicat Mixte de l’Isle en Périgord,  qui a débuté le 1 er octobre 2016 va se poursuivre
jusqu’en 2021. L’OPAH RR est un dispositif qui accorde des aides financières et un accompagnement personnalisé
des propriétaires, sous conditions, qui souhaitent faire des travaux de rénovation et d’amélioration dans leur logement.

Trois types de travaux sont subventionnables :

- La rénovation énergétique des logements (travaux d’isolation,  de chauffage, remplacements de menuiseries,
installation d’une VMC, ballon d’eau chaude thermodynamique,…)

- L’adaptation des logements aux situations de handicap et de vieillissement pour favoriser le maintien à domicile
(travaux d’adaptation des salles de bains, installation de monte-escaliers, aménagements de pièces à vivre,…)

- Travaux lourds et de sécurité-salubrité sur des logements très dégradés. 

Contacts : par tél  au 05 53 35 13 53 , par mail à habitat@pays-isle-perigord.com , ou par rdv à la mairie de Vergt le 1er

lundi du mois.   

Dates 2018 à retenir 

Samedi 13 janvier à 11h00, présentation des vœux du maire et du conseil municipal à la salle des fêtes.
Samedi 10 février à 15h00, goûter des seniors à la salle des fêtes.
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